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Vente de la maison familiale

Par sev08, le 11/04/2016 à 12:11

bonjour, 
Les parents de mon mari vendent leur maison, je voudrais savoir si ils doivent ou non donner
une parti de la vente à leurs enfants( 4freres et soeur).
Et si ils doivent toucher une partie de la ente que doivent ils faire.
Merci

Par youris, le 11/04/2016 à 12:21

bonjour,
les parents peuvent vendre tout leur patrimoine sans donner un centime à leurs enfants et
tout dépenser.
salutations

Par sev08, le 11/04/2016 à 12:40

les parents

Par sev08, le 11/04/2016 à 15:31

je demandais simplement , car nous avons une amie qui nous avait dit que si elle vendait sa
maison elle etait obligé de donner la part a chacun de ses enfants.

Par youris, le 11/04/2016 à 16:12

si votre amie est seule propriétaire du bien, elle n'est pas obligée de donner quoique ce soit à
ces enfants.



Par sev08, le 11/04/2016 à 16:15

Elle est propriétaire avec son conjoint. 
Merci pour vos réponse

Par youris, le 11/04/2016 à 17:53

si son conjoint est toujours vivant donc toujours propriétaire, je maintiens que les parents ne
doivent rien à leurs enfants.

Par sev08, le 11/04/2016 à 18:05

d accord merci
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